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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Frais medicaux et chirurgicaux
Question écrite n° 57270

Texte de la question

M Yves Dollo attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'integration sur un nouveau vaccin
contre la meningite. Deux ou trois injections suivant l'age sont necessaires pour les bebes de moins d'un an.
Une seule suffit pour les enfants plus ages. Ce vaccin, qui coute 159 francs a chaque injection, n'est pas
rembourse par la securite sociale. Il est toutefois tres fortement conseille par la profession medicale. Cette
absence de remboursement risque de creer a court terme une inegalite flagrante devant les soins. Il lui
demande s'il entend assurer une prise en charge integrale de cette vaccination par la securite sociale.

Texte de la réponse

Reponse. - Les deux vaccins HIBest des laboratoires Pasteur Vaccins et ACT-HIB des laboratoires Pasteur-
Merieux ont obtenu une autorisation de mise sur le marche le 6 janvier 1992. La commission de la transparence
a donne un avis favorable lors de sa seance du 10 juin 1992 a l'inscription de ces deux specialites sur la liste
des medicaments remboursables aux assures sociaux et sur la liste des produits agrees aux collectivites.
L'etude du dossier par les differents ministeres concernes sera achevee dans les plus brefs delais.
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